
Groupement Formation - 54 

 

PERMIS FLUVIAL 

 
 

VOLUME 
HORAIRE 

 

3/5 JOURS NOMBRE DE 
CANDIDATS : 15 à 19 

Organisateur : 
Major BREGEON Gil 

 

OBJECTIFS 

 

Acquérir l'autorisation indispensable à la conduite des embarcations en eaux intérieures. 

     
  N° stage Stage Examen Lieu 

DATES 
ET 

LIEU  
    

   
PUBLIC 

CONCERNE  
Sapeurs-pompiers Volontaires et Professionnels. 

     

PRE REQUIS  

 

Appartenir à un effectif de centre détenant une embarcation eaux intérieures. 
Les SAV1 doivent être privilégiés ainsi que les personnels des centres ayant un sous 
effectif en titulaires du permis fluvial. 

     

PROGRAMME 

 

� Réglementation fluviale. 
� Conduite des embarcations. 
� Législation. 
� Matériels de sécurité. 

     

EVALUATION 
Certificate

 

� Epreuve pratique 
� Epreuve de code théorique 

     

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION  

2 mois avant le début du stage. 

     

PIECES A 
FOURNIR 

 Fiche d'inscription dûment remplie par le chef de centre et signée par  le chef de 
groupement. 
Fiche de position vis-à-vis de l’employeur. 
Copie de la pièce d'identité. 
2 photos d'identité. 

     

TENUE 
 

Tenue de pluie. 
Tenue de sport. 

     

MATERIEL A 
PREVOIR 

 
 

 
 


